
   Programme
Journée

Portes Ouvertes
Samedi 17 janvier

BIENVENUE  À L’ARIFTS

A N G E R S
2026

arifts.fr

ARIFTS SITE ANGEVIN
6 rue Georges Morel

49000 ANGERS
Tél. 02 41 48 20 22

ARIFTS SITE NANTAIS
10 rue Marion Cahour

44400 REZÉ
Tél. 02 40 75 69 94

ARIFTS SITE LAVALLOIS
8 boulevard Murat

53000 LAVAL
Tél. 02 72 17 73 06

https://www.google.fr/search?q=TELEPHONE+ARIFTS+REZE#


GRAND AMPHITHÉÂTRE EJE - ES - ASS -ME

VIE ÉTUDIANTE

MOBILITÉ INTERNATIONALE

RÉFÉRENCE HANDICAP

PÔLE ORIENTATION 

PÔLE VAE  ET FTLV

PETIT
AMPHITHÉÂTRE 

Éducateur de Jeunes Enfants
Moniteur Éducateur
Éducateur Spécialisé
Assistant de Service Social
Conseiller en Economie Social Familiale
Éducateur de Jeunes Enfants
Moniteur Éducateur

PRÉSENTATIONS DES ADMISSIONS

Centre de Formation d’apprentis 

Éducateur Spécialisé
Assistant de Service Social
Conseiller en Economie Social Familiale
Éducateur de Jeunes Enfants
Moniteur Éducateur
Éducateur Spécialisé
Assistant de Service Social CENTRE DE RESSOURCES DOCUMENTAIRES

HORAIRES FORMATIONS

09h00
09h25
09h50

10h15
10h40
11h05
11h30

HORAIRES

PRÉSENTATIONS DES FORMATIONS

Admission – Financement 

Présentation :  9h05 – 10h05 – 11h05
                            12h05 – 14h05 – 15h05 

SALLE 27 - 1ER ÉTAGE

SALLE 26 - 1ER ÉTAGE

TABLES RONDES
TOUTE LA JOURNÉE

Assistant de Service Social
Éducateur de Jeunes Enfants

Éducateur Spécialisé
Moniteur Éducateur 

Conseiller en Economie Social Familiale

SALLESFORMATIONS
53
23
55
54

Salle D

Téléchargez les
bibliographies
des formationsToute la journée

Visite du CRD AU CRD - 1ER ÉTAGE 

Toute la journée

AU CRD - 1ER ÉTAGE Toute la journée

AU CRD - 1ER ÉTAGE Toute la journée

FOYER DES ÉTUDIANTS - 1ER ÉTAGE 

12H30
12h55
13h20
13h45
14h10
14h35
15h00

Échanges :   Toute la journée 

Présentation :   9h35 – 10h35 – 11h35 – 12h35 
            13h35 –14h35 – 15h35

Échanges :  Toute la journée 

SALLE 25 - 1ER ÉTAGE

FORMATIONS Toute la journée SALLE 47 - RDC

Toute la journée SALLE 47 - RDC

durée 
25 min

durée 
25 min

Restons
 en

contact


